
AVA N T  D ’ A L L U M E R À faire Fait

Obtenir permis de la Municipalité

Niveau du risque incendie.

Conditions météo sécuritaires.

Boyau d’eau ou extincteur à proximité.

Distance sécuritaire avec les bâtiments.

P E N D A N T  L E  F E U À faire Fait

Surveillance constante du feu.

Utiliser du bois sec seulement.

Garder le feu à une hauteur contrôlée.

Ne faire aucune nuisance pour les voisins.

A P R È S  L E  F E U À faire Fait

Feu et braise complètement éteint.

Les cendres sont refroidies.

Le site est laissé sécuritaire.
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